
Une clause sur le préavis dérogatoire en cas de départ volontaire
est-elle valable ?

Réponse courte

Une clause de préavis dérogatoire en cas de départ volontaire est valable uniquement si elle respecte le minimum

légal fixé par le Code du travail luxembourgeois et si elle ne crée pas de déséquilibre au détriment du salarié. Le

délai de préavis ne peut jamais être inférieur au minimum légal, et s'il est supérieur, il doit s'appliquer de façon

identique en cas de licenciement par l'employeur.

La clause doit être claire, précise, acceptée expressément par les deux parties, et formalisée par écrit. Toute clause

qui ne respecte pas ces conditions ou qui est moins favorable au salarié que la loi est nulle et réputée non écrite.

Définition

Une clause de préavis dérogatoire en cas de départ volontaire est une disposition contractuelle par laquelle

l'employeur et le salarié conviennent d'un délai de préavis différent de celui prévu par le Code du travail

luxembourgeois, applicable lorsque le salarié démissionne. Cette clause vise à adapter la durée du préavis à la

situation particulière des parties, mais ne peut en aucun cas porter atteinte aux droits minimaux garantis par la loi.

Le préavis est la période qui s'écoule entre la notification de la démission et la fin effective du contrat de travail. Il

permet à chaque partie de s'organiser en cas de rupture du contrat à durée indéterminée.

Questions fréquentes

Qu'est-ce qu'une clause de préavis dérogatoire en cas de départ volontaire au Luxembourg ?

Une clause de préavis dérogatoire en cas de départ volontaire est une disposition contractuelle qui fixe un délai de préavis différent de
celui prévu par le Code du travail luxembourgeois lorsque le salarié démissionne. Cette clause permet d'adapter la durée du préavis à la
situation particulière des parties, mais ne peut jamais être moins favorable au salarié que la loi.

Quelles conditions doivent être respectées pour qu'une clause de préavis dérogatoire soit valable ?

La clause doit être rédigée de manière claire et précise, acceptée expressément par les deux parties, et formalisée par écrit. Elle doit
respecter le minimum légal et garantir l'égalité de traitement entre employeur et salarié. Toute modification doit être signée par les deux
parties et la traçabilité des accords doit être assurée.

Si la clause prévoit un préavis plus long que le minimum légal, quelles sont les obligations ?

Si la clause prévoit un préavis supérieur au délai légal, cette durée doit impérativement s'appliquer de manière identique en cas de
licenciement par l'employeur, conformément au principe d'égalité de traitement. Une clause imposant un préavis plus long au salarié qu'à
l'employeur est interdite et nulle.

Une clause de préavis dérogatoire peut-elle prévoir un délai inférieur au minimum légal ?

Non, une clause qui prévoit un délai de préavis inférieur au minimum légal est nulle et réputée non écrite. Le délai ne peut jamais être
inférieur aux minimums fixés par l'article L.124-6 : un mois pour moins de 5 ans d'ancienneté, deux mois entre 5 et 10 ans, trois mois au-
delà.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, les délais de préavis en cas de démission sont fixés par l'article L.124-6 du Code du travail. Toute

clause contractuelle qui prévoit un délai de préavis inférieur au minimum légal est nulle et réputée non écrite, sauf si

elle est plus favorable au salarié.

Si la clause prévoit un préavis supérieur au délai légal, cette durée doit impérativement s'appliquer de manière

identique en cas de licenciement par l'employeur, conformément au principe d'égalité de traitement (article L.124-6,

alinéa 2). Une clause imposant un préavis plus long au salarié qu'à l'employeur est prohibée.

L'égalité de traitement, la transparence et la traçabilité des accords sont des obligations légales implicites. Toute

clause créant un déséquilibre au détriment du salarié est sanctionnée par la nullité.

Modalités pratiques

Pour qu'une clause de préavis dérogatoire soit valable, il convient de respecter les modalités suivantes :

Le délai de préavis ne peut jamais être inférieur au minimum légal fixé par l'article L.124-6 : un mois pour

moins de cinq ans d'ancienneté, deux mois entre cinq et dix ans, trois mois au-delà.

Si un préavis supérieur est convenu, il doit s'appliquer de façon symétrique à la démission et au licenciement.

La clause doit être rédigée de manière claire, précise et non équivoque, et acceptée expressément par les

deux parties.

Toute modification du délai de préavis doit être formalisée par écrit et signée par le salarié et l'employeur.

Il est recommandé d'assurer la traçabilité des échanges et de conserver les documents relatifs à l'accord.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de ne recourir à une clause de préavis dérogatoire que dans des situations exceptionnelles, justifiées

par la nature du poste ou de l'activité. L'équilibre contractuel doit être garanti, et toute asymétrie injustifiée au

détriment du salarié doit être évitée.

Avant d'insérer une telle clause, il est prudent de consulter un spécialiste du droit du travail luxembourgeois. Les

employeurs doivent veiller à ce que le salarié comprenne la portée de la clause et donne son accord en toute

connaissance de cause. Les clauses ambiguës ou déséquilibrées sont susceptibles d'être annulées par les

juridictions du travail.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-4 (notification de la résiliation)

Article L.124-5 (forme et contenu de la notification)

Article L.124-6 (délais de préavis, égalité de traitement, nullité des clauses moins favorables)

Principes généraux :

Égalité de traitement entre employeur et salarié

Protection du salarié contre les clauses abusives

Traçabilité et transparence des accords contractuels

Toute clause de préavis dérogatoire doit être vérifiée avant signature pour s'assurer de sa conformité avec le Code du travail

luxembourgeois. En cas de non-respect, la clause est réputée non écrite et le délai légal s'applique automatiquement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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